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I. Promouvoir l’accès (direct) des PME aux MPs, mais dans quel but ? 

 

 

- Permettre de négocier les marges des sous-traitants et de bénéficier des délais 

de paiement imposés aux acteurs publics 

 

- Les PME sont vues comme des moteurs de croissance, favorisant l’emploi et la 

compétitivité. 

 

- Une meilleure concurrence entre entreprises au bénéfice du P.A. 
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I. Analyse de la situation au Luxembourg 

 

 

- La définition communautaire des PME n’est pas adaptée à la question vu la 

taille du marché. 

 

 La problématique doit être posée concernant les petites et micro entreprises. 

 

- Pas de dispositif juridique particulier 
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III. Obstacles et remèdes 

 

 

1) L’imbroglio de la législation luxembourgeoise (exemple, arrêt C.A. 

 du 6 décembre 2011, n° 28707C  du rôle) 

  

 

 Les nouvelles directives européennes sont une opportunité à saisir. 
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III. Obstacles et remèdes 

 

2) Les critères de sélection (conditions minimales de participation) : 

 

- Habilitation à exercer l’activité professionnelle 

- Capacité économique et financière (chiffres d’affaire, bilans,…) 

- Capacité technique ou professionnelle (références, et certificats de bonne 

exécution, effectifs, CVs, échantillons, certificats, etc.) 

 

 Les critères doivent être liés et proportionnés à l’objet du marché (art. 85(1) et 

207 RGD 3 août 2009).  

 

 Obligation de transparence et de bonne administration du P.A. (art 231 et 240). 
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III. Obstacles et remèdes 

 

 

 

- Co-traitance et sous-traitance : les capacités d’autrui  (art. 234 et 235)  

 

- Référé administratif :  

- Livre I, après décision d’adjudication 

- Livre II, référé « cahier des charges » 
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III. Obstacles et remèdes 

 

 

- Critères d’adjudication : le prix le plus bas ? 

 

- Choix discrétionnaire du P.A. 

 

- Problématique des prix anormalement bas. 

 

 favoriser le recours systématique à l’offre économiquement la plus 

avantageuse ? 
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Merci pour votre attention ! 
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